
Arrêtés du Maire 

Semaine du 14 au 18 juin 2021 

de l’arrêté AR_2021_3562_CC à l’arrêté AR_2021_3710_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_3562_CC Bal des libertés 
  

AR_2021_3563_CC Déplacement compteur AEP - 20 rue de la Paix 
 

AR_2021_3564_CC Création branchement gaz - 166 rue de la Paix 
 

AR_2021_3566_CC DP 2021/349 PEAN Laetitia – Opposition 
 

AR_2021_3567_CC Port Chantereyne - Emission Tendance Ouest - Sujet Rolex Fasnet Race 
 

AR_2021_3568_CC Ma journée professionn'elles - Piste de Bougainville 
 

AR_2021_3569_CC DP 21/431 SASU CHEVALLIER - Changement de destination 
 

AR_2021_3570_CC AP 21/21 SPL Développement touristique – Enseignes 
 

AR_2021_3571_CC AP 21/22 SAS Greycard Auto – Enseignes 
 

AR_2021_3572_CC DP 21/324 SARL Poupio - Le Café Du Port - Remplacement d'un store 
 

AR_2021_3573_CC Rue Ancien Hotel Dieu - Livraison placo - MD Tollevast 
 

AR_2021_3574_CC Rue de l’Alabama - Terrassement en traversée de route – Platon 
 

AR_2021_3575_CC CMN - Transfert plateforme - Boulevard Felix Amiot et Maritime 
 

AR_2021_3576_CC DP 21/344 M. LE CADRE - Création de 2 fenêtres de toit, remplacement des 
existantes 
 

AR_2021_3577_CC Avenue De Normandie - Renouvellement de vanne - Ferme de la Bufferie – 
Bernarsconi 
 

AR_2021_3578_CC DP 21/364 Association La Cherche - Ravalement de façades 
 

AR_2021_3579_CC Spectacle rue des Tribunaux - Le Trident 
 

AR_2021_3580_CC Dépose échafaudage pavillon est et corps central – Théâtre 
 

AR_2021_3581_CC DP 21/61 M. GALLIEN - Modification de la charpente 
 

AR_2021_3582_CC Fosselev - Trottebec La Glacerie - 1000 m3 de cailloux 
 

  



AR_2021_3583_CC Tribunaux - Eiffage - Réalisation Fouille 
 

AR_2021_3584_CC PC 21/28 M. GOULLEY Philippe - Rénovation du bureau au-dessus du garage 
 

AR_2021_3585_CC La Glacerie - Rue Ingénieur Bertin - Terrassement et raccordement 
électrique – Bouygues 
 

AR_2021_3586_CC PC 21/25 M. GREARD Charles - Construction habitation 
 

AR_2021_3587_CC Engie - Alimentation souterraine - Rue Malakoff 
 

AR_2021_3588_CC PC 21/87 M. et MME GAUDIN - Construction habitation 
 

AR_2021_3589_CC Eiffage - Rue François Lavieille - Branchement électrique 
 

AR_2021_3590_CC Rue de la Polle – Bouygues - Modification de branchement 
 

AR_2021_3591_CC DP 21/406 EDF ENR - Installation panneaux photovoltaïques 
 

AR_2021_3592_CC Terrassement sur trottoir – Suppression - Branchement gaz – Platon - Rue 
du Val De Saire 
 

AR_2021_3593_CC Echafaudage - 107 rue de la Paix 
 

AR_2021_3595_CC Rue Bigard - Interdiction véhicules + de 3.5 T sauf dessertes locales 
 

AR_2021_3596_CC Abroge AR_2021_3427_CC - Travaux intérieurs - 61 rue Emmanuel liais - 
SARL Brien 
 

AR_2021_3597_CC Mise en place d'un toilette de chantier - Rue des Algues (parking Base 
Nautique) 
 

AR_2021_3599_CC Fête de la musique - Manoir Hainneville 
 

AR_2021_3600_CC Déplacement compteur AEP - 20 rue Gambetta 
 

AR_2021_3601_CC La Ferme Aux Zanimos Centre Commercial Les Eleis - Arrêté d’autorisation 
provisoire d’exploitation 
 

AR_2021_3602_CC Centre Commercial Les Eleis - Arrêté d’autorisation de poursuite 
d’exploitation 
 

AR_2021_3603_CC M Bricolage Centre Commercial Les Eleis - Arrêté d’autorisation d’ouverture 
 

AR_2021_3604_CC Arrêté refusant PC 05012921G0082 
 

AR_2021_3605_CC Non opposition - DP 05012921G0400 
 

AR_2021_3606_CC Non opposition - DP 05012921G0398 
 

AR_2021_3607_CC Arrêté accordant PC 05012921G0074 
 



AR_2021_3608_CC Non opposition - EN 05012921G0026 
 

AR_2021_3609_CC Sonorisation - Musiques en herbe 
 

AR_2021_3610_CC DP 2021/373 EUDES Pascal 
 

AR_2021_3611_CC Sonorisation – UCC 
 

AR_2021_3612_CC Sonorisation - UST cyclisme 
 

AR_2021_3613_CC Débit de boissons - UST cyclisme 
 

AR_2021_3614_CC Sonorisation - Au fil de l'eau 
 

AR_2021_3615_CC Sonorisation - Cherbourg Ensemble 
 

AR_2021_3616_CC Sonorisation - Bal des libertés 
 

AR_2021_3617_CC Sonorisation - Fête de la musique 
 

AR_2021_3618_CC DP 2021 267 SAS Groupe Réel 
 

AR_2021_3619_CC Travaux intérieurs - 45 rue Tour Carrée - Philippe GODAN 
 

AR_2021_3620_CC Travaux intérieurs - Nacelle - 4 rue Vintras – Avipur 
 

AR_2021_3621_CC Fête de la musique – Abrogée - Nouvel arrêté 
 

AR_2021_3622_CC PC 2021/50 GERBAUD Danièle 
 

AR_2021_3623_CC Prolongation AR_2021_2021_CC - 34 rue Paul Talluau - Entreprise LEJEUNE 
 

AR_2021_3624_CC Travaux intérieurs - 25 rue du Commerce - Concept 3000 
 

AR_2021_3626_CC Livraison bois de chauffage - 59 rue de Sennecey - TUDORACH Vlad 
 

AR_2021_3627_CC Travaux intérieurs - 55 rue Maréchal Foch - Les Nouveaux Agenceurs 
 

AR_2021_3629_CC Travaux sur couverture - 5 rue du Port - Sarl Planque E-Cover 
 

AR_2021_3630_CC Prolongation 3043 Axians - Rues Cherbourg Octeville 
 

AR_2021_3631_CC Les Lutins Du Cotentin - Parking Chantereyne 
 

AR_2021_3632_CC Débit de boissons - Musiques en herbe 
 

AR_2021_3635_CC Travaux intérieurs - 19 rue Orange - CBC 50 Un Chouette Menuisier 
 

AR_2021_3637_CC Extension d'une maison d'habitation - 80 résidence de la Crespinière - 
Certificat de non-opposition (PC 21 G 0032) 
 

  



AR_2021_3638_CC Création d'un centre de formation - Rue Général Koenig - Rue du Bois (PC 
21 G 0080) 
 

AR_2021_3639_CC Démolition d'un abri de jardin - 81bis rue Roger Salengro (PD 21 G 0020) 
 

AR_2021_3640_CC Modification branchement Enedis - 7 Rue des Maçons 
 

AR_2021_3642_CC DP 21/403 M. HEBERT Christophe - Réfection toiture/remplacement 
mansarde par fenêtre de toit/bardage en pignon 
 

AR_2021_3643_CC DP 21/424 Syndic Copro - M. MASSON Philippe - Ravalement des façades 
 

AR_2021_3644_CC DP 21/173 M. SOREL Vincent - Réfection 2 toitures et étanchéité d'un mur 
 

AR_2021_3645_CC Impasse Jean Lebas - Terrassements – Sade 
 

AR_2021_3646_CC Avenue de l’Epiney-Bremerhaven-Souvenir - Airfopp 
 

AR_2021_3647_CC Piquetage et pose de câbles optiques en aérien – Souterrain – Axians - 
Divers rues Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_3648_CC Construction extension sud de l’établissement hébergement EHPAD – 
Bucaille - Direction Bucaille 
 

AR_2021_3650_CC Tirage de câble et raccordement optique du Nro61 – Axians 
 

AR_2021_3651_CC Eiffage Energie - 107 rue du Val De Saire - Pose de distributeurs 
 

AR_2021_3652_CC Apéros concerts - Place Nelson Mandela 
 

AR_2021_3653_CC Stage de parkour - Spot de la Saline 
 

AR_2021_3657_CC Prolongation AR_2021_3042_CC - 68 rue de la Bucaille - Chrisitne Betolaud 
 

AR_2021_3658_CC Treizième additif AR_2020_4821_CC - Autorisation terrasses annuelles + 
saisonnières 
 

AR_2021_3659_CC Livraison de matériaux rue Emile Zola 
 

AR_2021_3660_CC Travaux de rénovation rue des Iris 
 

AR_2021_3661_CC Renouvellement branchement électrique 
 

AR_2021_3662_CC Terrassement branchement cite mon toit 
 

AR_2021_3663_CC Changement tôles panneaux publicitaires 
 

AR_2021_3664_CC Terrassement branchement gaz rue Traversière 
 

AR_2021_3665_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche Numérique – Tourlaville 
 

  



AR_2021_3666_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche Numérique – Equeurdreville-
Hainneville 
 

AR_2021_3667_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche Numérique – Cherbourg-
Octeville 
 

AR_2021_3672_CC Versement 1500€ - C Mon Projet - "Pratique Urbaine Et Patrimoine 
Culturel" 
 

AR_2021_3673_CC Permis de détention de chien de 2eme catégorie 
 

AR_2021_3674_CC Rue de l’Onglet – Terrassement - Chambre télécom - Bouquet et fils 
 

AR_2021_3675_cc Permis de détention de chien de 2eme catégorie 
 

AR_2021_3676_CC Chasse du Camp ligne jaune 
 

AR_2021_3677_CC Travaux résidence Flamands  
 

AR_2021_3678_CC MJC la Brèche - Rue de Neufbourg - Concert plein air 
 

AR_2021_3679_CC Travaux résidence Flamands 
 

AR_2021_3680_CC Festival effet mer - Parking du Redoutable 
 

AR_2021_3681_CC Défilé body optimist - Place De Gaulle - MEF du Cotentin 
 

AR_2021_3682_CC Les parasols de Cherbourg en Cotentin – Querqueville - Boulevard de la 
Hague 
 

AR_2021_3683_CC Cirque Claudio Zavatta 2021 - Place Jacques Demy 
 

AR_2021_3686_CC Avenue Aristide Briand - Barrée – Sade 
 

AR_2021_3687_CC Non opposition - DP 05012921G0402 
 

AR_2021_3688_CC Non opposition - DP 05012921G0334 
 

AR_2021_3689_CC Prolongation AR_2021_3138_CC - rue de la Bucaille - Stéphane Bonnemains 
 

AR_2021_3690_CC Non opposition - PC 05012921G0055 La Glacerie 
 

AR_2021_3691_CC Non opposition - DP 05012921G0456 La Glacerie 
 

AR_2021_3692_CC Non opposition - DP 05012921G0411 
 

AR_2021_3693_CC Non opposition - DP 05012921G0410 
 

AR_2021_3694_CC Non opposition - DP 05012921G0409 
 

AR_2021_3700_CC Création d'une dalle de béton - 51 rue Malakoff - Erwan LE PADELLEC 
 



AR_2021_3701_CC Remplacement chéneau - 72bis rue de Sennecey – Sanitoit 
 

AR_2021_3703_CC Enlèvement d'un coffre - 18 rue des Tribunaux – DML 
 

AR_2021_3704_CC Restaurant Mac Donald arrêté d'autorisation provisoire d’ouverture 
 

AR_2021_3705_CC Débit de boissons – AQFC 
 

AR_2021_3706_CC Débit de boissons - Les lutins du Cotentin 
 

AR_2021_3708_CC Travaux intérieurs - 66 rue Victor Hugo - Cust'Home Agenement 
 

AR_2021_3709_CC Travaux intérieurs - 45-47 rue de la Paix - Cust'home Agencement 
 

 



















































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3579_CC 

 

MANIFESTATION 

SPECTACLE 4M² DE SYLVAIN GROUD 

 

LE 26 JUIN 2021 

DE 09H00 A 21H00 

 

PARVIS DU THEATRE 

RUE DES TRIBUNAUX 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUEE DE CHERBOURG 

– OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Le Trident Scène Nationale de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 29 avril 2021, 
Considérant l’intérêt de la manifestation pour la 
vie locale, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, 
notamment celle relative aux gestes barrières et à 
mettre en place le protocole sanitaire nécessaire 
pour assurer la sécurité des participants, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de la manifestation. 

ARRÊTÉ 

LE 26 JUIN 2021 – DE 09H00 A 21H00 
 

ARTICLE 1 – PARVIS DU THEATRE – RUE DES TRIBUNAUX 
La circulation et le stationnement de tous véhicules est interdit (sauf véhicules de secours et de police) et 
réservé au spectacle « 4M² » de Sylvain Groud, organisé par Le Trident Scène Nationale de Cherbourg-en-
Cotentin, au droit du Théâtre.  
 

L’accès à la rue Collard sera maintenu. 
 

Autorise l’occupation du domaine public pour l’installation de la scénographie (11 cubes). 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

Après la manifestation, le demandeur devra procéder au nettoyage des lieux.  
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par Le Trident Scène 
Nationale de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et 
le balisage du site. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché, sur 
le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 14 juin 2021, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 





















































































          ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3593_CC 

 

  

RAVALEMENT DE FACADE 

N° de Déclaration Préalable de Travaux 05012920GO232 

 

 

ECHAFAUDAGE 

  

107 RUE DE LA PAIX 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 

L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société Delahaye en date du 
11/06/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 26 JUIN AU 17 JUILLET 2021 

ARTICLE 1 – 107 RUE DE LA PAIX 

Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 3 ml au droit du n° 107 rue de la Paix sur le trottoir le temps des 
opérations. L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. 

Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 
place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Le stationnement est interdit au droit des numéros 117 et 119 rue de la Paix pour être réservé à la SOCIETE 
DELAHAYE le temps des opérations. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SOCIETE DELAHAYE 

7 rue de Batavia 50100 Cherbourg-en-Cotentin siret 80419287000025, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                              

     Le 15 Juin 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

  

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/








 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3596_CC 

ABROGE AR_2021_3427_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

 

DU 15 JUIN AU 17 JUILLET 2021 

 

61 RUE EMMANUEL LIAIS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 

R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 

n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL BRIEN en date du 14 
juin 2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 15 JUIN AU 17 JUILLET 2021 
 

ARTICLE 1er – L’arrêté AR_2021_3427_CC est abrogé. 

ARTICLE 2 – RUE EMMANUEL LIAIS 

Autorise la mise en place d’une benne au droit des n°61, le temps des opérations. 

La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire)  les pavés, la chaussée ou 

trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des 

commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation adéquate de jour comme de nuit 

devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 

Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne.  
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la SARL BRIEN, 

au droit des n°59-57B, sur 2 emplacements autorisés, le temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence (3 mètres de 

largeur minimum pour les véhicules de secours). 

Numéro SIRET entreprise : 789 594 462 00028 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux risques et frais 

des contrevenants. 
 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL BRIEN (5 route des 

Forges – 50250 BOLLEVILLE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du 

chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  

L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 

N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. La redevance sera 

due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera 

réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 

Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 

Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Le 14 juin 2021, 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
 

 Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/




         ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3599_CC 

 

FETE DE LA MUSIQUE 

 

MANOIR HAINNEVILLE 

  

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 

VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 

26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du service culturel en date du 14/06/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 

celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

LE LUNDI 21 JUIN 2021 DE 12H00 A 23H00 

 

ARTICLE 1 – PARKING MANOIR HAINNEVILLE 
Le stationnement sera interdit sur le parking du manoir d’Hainneville. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 

maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par le service manifestation de 
la mairie de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage de la manifestation.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
                  
                                                                                                      Le 15 Juin 2021 

 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

     

 Pierre-François LEJEUNE 
 

 

http://www.telerecours.fr/


    ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3600_CC 

 

 

REALISATION D’UN BRANCHEMENT AEP 

 

20 RUE GAMBETTA 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 

notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 

temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel 
du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté 

Urbaine de Cherbourg du 29 Mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 

fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la régie eau de La Communauté 
d’Agglomération Le Cotentin en date du 
01/06/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité 
des personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 21 AU 25 JUIN 2021 DE 8H00 A 17H00 

  

ARTICLE 1 – 20 RUE GAMBETTA 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie sur la zone de travaux. 
Le stationnement sera interdit au droit du n° 20. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules 
doivent être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de 
secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la régie eau de La 
Communauté d’Agglomération Le Cotentin 2 Quai de Caligny 50100 Cherbourg-en-Cotentin, responsable 

des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à la régie eau de La Communauté d’Agglomération Le Cotentin de mettre en 

conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.     
                   
                     Le 15 Juin 2021 
 
  

                                                                            Pour le maire et par délégation,  

                                                                           Le maire adjoint 

   
                                                                               Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/








































































































































































































         ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3653_CC 

 

STAGE DE PARKOUR  

 

SPOT DE LA SALINE 

RUE JEAN BART 

 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 

notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 

26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du service jeunesse de la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 20/05/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 

personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

LES 26-27-28 JUILLET, 23-24-25 AOÛT 2021 DE 10H00 A 11H30  

  

ARTICLE 1 – AUTORISATION  
Le site du parkour du spot de la Saline est fermé pour être réservé au service jeunesse de la mairie de Cherbourg-
en-Cotentin. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation 
des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 

Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoyage des lieux. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les services de la mairie 
de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage de la 
manifestation.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
                  

                                                                                                      Le 17 Juin 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

     

 Pierre-François LEJEUNE 
 

 

http://www.telerecours.fr/


 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3657_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N°AR_2021_3042_CC 

 

TRAVAUX – RAVALEMENT DE FACADE 

 

DU 17 JUIN AU 30 JUILLET 2021 

 

68 RUE DE LA BUCAILLE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Christine BETOLAUD 
en date du 17 juin 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 17 JUIN AU 30 JUILLET 2021 
 

ARTICLE 1er – ANGLE RUE DE LA BUCAILLE/RUE HIPPOLYTE DE TOCQUEVILLE 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 15ml au droit du n°68, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame Christine 
BETOLAUD (68 rue de la Bucaille 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 17 juin 2021, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
 Pierre-François LEJEUNE 































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3672_CC 

 

VERSEMENT « C mon projet » 

PROJET « PRATIQUE URBAINE ET PATRIMOINE 

CULTUREL » 

 

7 – Finances Locales 

Monsieur Benoît ARRIVÉ, Maire de Cherbourg-en-
Cotentin, 

 

VU le Code Général des Collectivités territoriales,  
 
VU la convention en date du 16/06/2021, 
 
CONSIDERANT, la demande présentée par Romain 
VOLMIER, porteur du projet « Pratique urbaine et 
patrimoine culturel » 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er – Il est prescrit les mesures suivantes : 

 
Le Jury « C mon projet » s’est réuni en date du 28 avril 2021 pour statuer sur le projet déposé le 8 avril 
2021 par Romain VOLMIER, porteur du projet « Pratique urbaine et patrimoine culturel ». 
 
Article 2 – Comme convenu dans le règlement de ce projet, le versement de cette somme : mille cinq 
cents euros (1 500 €) sera versé sur le compte bancaire de l’Asso ART DU DEPLACEMENT ACADEMY. 
 

ARTICLE 3 – Comme prévu dans les délibérations n°DEL_2018_259 du conseil municipal du 23 mai 2018 
et n° DEL_2018_373 du 27 juin 2018, seront ajoutés à cette décision, le projet, la convention entre la Ville 
et Romain VOLMIER et le PV du jury. 
 
ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 

compter : 
- de sa publication pour le recours des tiers, 

- de sa notification pour le recours de l’intéressé(e). 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 5 - MM. le Directeur Général des Services, le Directeur Général des Services Techniques, le 

Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 18 juin 2021 

 

Le Maire,  

Benoit ARRIVÉ, 
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